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Diffusez le compte rendu du congrès FNAPEC 2014 sous forme électronique « retour congrès »
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Fédération Nationale des Associations de Parents d'Élèves
des Conservatoires et Écoles de musique, de danse et de théâtre

Allo FNAPEC 06 83 51 83 11
courriel fnapec@orange.fr

La FNAPEC reçoit le soutien du Ministère de la Culture et de la Communication
Une bonne nouvelle, la  FNAPEC vient d'envoyer, par courrier, le "dossier retour du congrès". Vous y
trouverez la transcription intégrale de la table ronde sur les nouveaux rythmes scolaires.
Si vous ne l'avez pas reçu prévenez nous (06 83 51 83 11 ou fnapec@orange.fr).

Le revue est en cours de finalisation et nous vous invitons à  commander dès maintenant le nombre
d'exemplaires que vous désirez recevoir dès la rentrée. Compte tenu du contexte actuel, la FNAPEC veut
informer tous les acteurs concernés notamment par les réformes en cours et a décidé de diffuser largement
sa revue annuelle. C'est pourquoi nous vous invitons à nous communiquer, dès à présent, le nombre
d'exemplaires que vous désirez indépendamment du nombre de vos adhérents en nous renvoyant le
formulaire ci-joint.

Les bourses du ministère de la Culture semblent avoir été attribuées dans plusieurs régions. La FNAPEC
poursuit son enquête. De nombreuses DRAC ont déjà répondu.
Envoyez nous le plus de renseignements possibles. Certaines DRAC ont déjà averti qu'il n'y aurait pas
d'aides sur critères sociaux en 2013-2014. Seul un dossier bien argumenté pourra les sauver. Nous comptons
sur vous.
 
 Dans certaines villes les nouveaux rythmes scolaires se mettent en place dès la rentrée scolaire 2013. Les
collectivités locales consultent .

              

dossier "retour du congrès". cliquez ici
Transmettez le à tous vos adhérents en leur communiquant l'adresse

électronique

"De la diffusion de l'information dépend la mobilisation des parents et
de notre mobilisation dépend l'avenir de l'enseignement artistique"

La revue 2013 est en cours de réalisation.
La FNAPEC, soucieuse d'informer  le plus grand

nombre, a modifié sa politique.
Distribuez à votre député, maire, directeur, enseignants, 

adhérents,  sympathisants, ...



Réservez dès maintenant
le nombre de revues que vous désirez

indépendamment de
votre nombre d'adhérents.

Vous règlerez votre cotisation en septembre.
 L'appel à cotisation sera envoyé à ce moment là

cliquez ici
                                                                                                                                                                                            

Le dossier des aides individuelles sur critères sociaux
attribuées sous conditions de ressources par le  ministère de la Culture 

continue.

      -  juin 2013 : la FNAPEC a adressé une lettre à toutes les DRAC et à tous les CRR-CRD pour connaitre les
aides attribuées cette année et l'an passé.  

         - Actuellement, chaque Union régionale recense les aides attribuées dans sa région mais certains
conservatoires n'ont rendu leurs demandes d'aides que fin juin.

Quand les jeunes recevront-ils leurs "aides" ?
n'oublions pas que cette "aide" est attribuée pour l'année 2012-2013 !!

 
  - Certaines DRAC ont déjà annoncé la suppression des "aides" pour 2013-2014.

Cette année, nous avons déjà remarqué une inégalité territoriale pour l'attribution de ces aides.
 La FNAPEC ne peut le tolérer c'est pourquoi elle va agir,

tant auprès du Ministère de la Culture que du cabinet du Président de la République.

Rappelons que
L'enseignement spécialisé musique/danse/théâtre n'est dispensé que dans les conservatoires (à la
charge des collectivités). Pour intégrer un pôle supérieur, financé en partie par l'Etat, il faut être
titulaire d'un DEM ou d'un DNOP que l'on ne peut obtenir que dans un CRR ou un CRD.
  
 
                                                                                                                                                      

  Les nouveaux rythmes scolaires pour les conservatoire.
Soyez attentifs, les cours du mercredi matin n'auront plus lieu.

    - quelle sera la nouvelle gestion horaire du conservatoire ?
     - les cours seront-ils reportés dans la soirée ce qui donnerait des journées encore plus longues à nos
enfants (et dire que la réforme nous est présentée comme un allègement du temps de l'enfant !!)
    - les cours seront-ils raccourcis ?
    - les professeurs de conservatoire se déplaceront-ils dans les écoles pour assurer du péri-scolaire ? dans
quel cadre ?

Lisez avec attention le compte rendu de la table ronde dans le dossier retour congrès;
Mme Lavrard, élue de Chatellerault, a bien analysé le problème. 

cliquez ici

tenez nous informés
Participez à l'élaboration du PET, projet éducatif territorial, ou

essayez d'en connaitre la teneur

Bonnes vacances à tous
N'oubliez pas de nous renvoyer

le formulaire de commande de revues avant votre départ
cliquez ici

si vous ne souhaitez plus recevoir le flash-info de la FNAPEC adressez un courriel à fnapec@orange.fr






